
               



Edito de Madame le Maire 

 

Votre Maire 
Sylvie Perot 

Dans ce contexte de forte inflation et d’envolée des coûts de l’énergie, 

beaucoup de Français rencontrent des difficultés pour payer leur frais de 

transport, leur facture d’alimentation et d’énergie. 

C’est un hiver particulier qui s’annonce. 

Les ménages vont devoir rogner sur d’autres postes budgétaires et certains risquent d’être confrontés à la 

pauvreté ou à une précarité accentuée. C’est un véritable risque social auquel nous allons devoir faire face. 

Un phénomène qui touche aussi nos collectivités qui nous oblige à prendre des mesures nécessaires telles que 

limiter la température à 17° dans le gymnase ou à 19° dans les salles des associations. 

Pour le bien être des enfants dans les classes, la température sera montée à 20° malgré les consignes de l’Etat 

nous demandant de la mettre à 19°. 

Dans ce contexte déjà tendu des finances locales, la hausse imprévue des prix de l’énergie fait peser une con-

trainte budgétaire importante sur les dépenses de fonctionnement, c’est pourquoi un travail est en cours pour 

passer notre parc d’éclairage public au LED et réaliser ainsi une économie d’au moins 60%. 

Face à un budget amputé par cette hausse des coûts, nous actionnerons tous les leviers nécessaires pour con-

tinuer à investir pour notre village. 

Cette fin d’année sera donc placée sous le signe de la sobriété. 

Je vous souhaite à tous une très bonne lecture de cette édition d’octobre. 

Chères Laveyronnaises, chers Laveyronnais, 



 

UN RUBAN QUI NOUS UNIT TOUS  

Octobre rose campagne annuelle de sensibilisation au cancer du sein, fait son appari-

tion en 1994 avec pour symbole le ruban rose. Elle permet d’informer, de dialoguer, de 

se mobiliser et d’agir. 

Le cancer du sein est le plus répandu des cancers féminins. 

Près d’une femme sur neuf sera concernée au cours de sa vie 

Chaque année, 12.000 femmes décèdent de ce cancer qui touche, 8 fois sur 
10, des femmes de plus de 50 ans. 

54.000 nouveaux cas sont dépistés par an et dans 3 cas sur 4, le cancer peut être guéri s’il est dé-
pisté à temps. 

Le dépistage comment ça marche : 

Il existe de multiples façons d’effectuer un dépistage près de chez vous ou de détecter l’apparition d’une gros-
seur suspecte : 

Prenez rendez-vous dans un Centre de planification et d’éducation familiale  
 

Prenez rendez-vous chez votre médecin généraliste ou votre gynécologue, tous deux habilités à vous prescrire 
une mammographie et vous orienter si nécessaire. 
 
N’hésitez pas à pratiquer l’autopalpation mammaire. Une multitude de conseils et tutoriels sont disponibles en 
ligne pour vous aider à mieux connaître vos seins et repérer un éventuel changement. 
 

Détecté tôt le cancer du sein peut être guéri dans 9 cas sur 1O 

Parce que le cancer du sein n’est pas une fatalité 

1er et 2 octobre : Exposition « Regard d’artiste » 

Du 3 au 9 octobre : « Opération Brioches » 

8 et 9 octobre : Exposition « Regard d’artiste »  

21 octobre : Soirée-jeux 

24, 25 et 26 octobre : Après-midi-jeux 

26 octobre : Collecte des encombrants 

29 octobre : Repas dansant 

Dates à retenir en octobre 

https://www.departement13.fr/fileadmin/user_upload/sante/Documents/2021_06_02_3v_plaquette_contraception_2021-der.pdf


Vie municipale 

 

Exposition : Regard d’artiste  7e édition ! 

Le rendez-vous est pris chaque année !  

Pour la 7e édition de l’exposition pluriartistique « Regard 

d’artiste », venez à la rencontre d’artistes variés.  

Cette année nous vous proposons de découvrir des pein-

tures : les huiles de Danièle Guimbaud, les acryliques de 

Laurie Repiquet et de Geneviève Buard, les boutis de My-

riam Cluzel, les sculptures de Aline Briot, les patchworks de 

Mado Mandaron, les photos de Jean Luc Paillotte… et peut-

être d’autres encore ! 

N'hésitez pas à venir nombreux échanger avec ces passion-

nés ! 

Entrée libre 

RDV les 1er et 2 octobre et les 8 et 9 octobre de 15h à 18h 

Vernissage le 1er octobre à 18h30 en présence des artistes. 

       L’opération « Brioches » de  l’ADAPEI                           
aura lieu la semaine du 3 au 9 octobre. 

Les bénéfices des opérations brioches 2022 et 2023 seront dédiés au sport et 
au bien-être : achat d’équipements sportifs adaptés et matériel sensoriel 
facilitant l’apaisement des enfants et des adultes handicapés intellectuel. 
 

Les brioches seront vendues 6 euros. 
 
Pour acheter des brioches sur Laveyron : 
• Il y aura des équipes faisant du porte à porte dans quelques quartiers. 
• Le Sou des écoles propose aux familles de l’école de commander des 

brioches, elles seront distribuées le vendredi 7 octobre. 
• L’Animation Laveyronnaise tiendra un stand le samedi 8 octobre, le 

matin, sur le parking devant la Ressourcerie. 
 
Merci à tous les bénévoles, merci à tous de soutenir cette action. 

 



Vie municipale 

 

 

Invitation repas / colis  

Toutes les personnes habitant sur Laveyron et ayant 70 ans 

ou plus sont invitées à participer  au repas de fin d’année  

qui aura lieu à la salle des fêtes de Beausemblant . 

 

le samedi 19 novembre à midi 

 

Les personnes qui n’ont pas la possibilité de participer au 

repas, peuvent bénéficier d’un colis.  

Il sera remis le lundi 21 novembre, de 15h à 17h à la Salle 

Monet.  

 

Les personnes qui n’auront pas reçu personnellement  

d’invitation  avec le coupon-réponse à retourner en mairie 

peuvent se faire inscrire au secrétariat de la mairie  

au  04 75 23 02 69  avant le 15 octobre 2022.  

La commune organise une collecte des encombrants le mercredi 26 octobre à partir de 8h. 

La collecte s’adresse aux aînés de la commune ou aux personnes n’ayant pas de moyen de 

transport. 

Les personnes intéressées doivent s’inscrire en mairie avant le 20 octobre.  

Chaque cas sera étudié. Le ramassage se fera en bordure de voie publique, attention tou-

tefois de ne pas gêner la circulation.  

NB : les végétaux ne seront pas collectés.  

Collecte des encombrants  

 

Moustiques 

Pensez à éliminer les endroits où l'eau peut 

stagner, à l'intérieur comme à l'extérieur : 

coupelles des pots de fleurs, bâches, pneus 

usagés, encombrants, jeux d'enfants, les pis-

cines  hors d’usage …. 

Calendriers des pompiers  

Les pompiers commencent leur vente de 

calendriers 2023 à partir de la mi-octobre. 

Merci de leur réserver un bon accueil. 

 



Retour en images  

 

Forum des associations  



Ecole 

 

 

 

Le vendredi 9 septembre avait lieu la réunion de rentrée. 

L’école de Laveyron recherche un volontaire en service civique 
pour cette année scolaire 2022 – 2023. 

Le Service Civique au sein du Ministère de l’Éducation nationale 
s’adresse à tous les jeunes de 18 à 25 ans. Il s’agit d’un engage-
ment volontaire d’une durée de 8 mois environ et débutant entre 
septembre et décembre jusqu’en juin de la même année scolaire. 
Les missions s’effectuent en écoles. 

Si vous êtes intéressés, vous pouvez récupérer à l’école une fiche 
de renseignement service civique à compléter. 

Service Civique 

Un nouveau directeur à l'école publique de Laveyron: Damien Estavil.   

Le jeu du parachute, pratiqué à l'école 
de Laveyron, permet aux élèves d'ap-
prendre à coopérer en agissant tous de 
manière conjointe. La coopération est 
un axe pédagogique qui permet aux 
élèves d'apprendre:  

- parce qu'on est plus fort à plusieurs et 
on peut s'entraider, 

- parce ce que cela permet le travail de 
groupe,  

- parce qu'il favorise le tutorat: 
une formalisation plus forte que l’aide. 
Le tuteur est reconnu comme étant 
compétent, il peut ainsi aidé un cama-
rade en besoin et lui apporter une autre 
manière de comprendre ce qui est en 
jeu.  



 

Animation Laveyronnaise 

« C'est Pas Du Jeu! »  

Vie associative 

 

 

 

Sou des Écoles  

Le Sou des Écoles a fait sa rentrée !!!  

Le vendredi 16 septembre l'assemblée générale s'est dérou-
lée à la salle Renoir. Nous avons pu faire le point sur l'année 
qui vient de se terminer, discuter des futurs projets et choi-
sir un nouveau logo. Le bureau compte deux démissions 
mais également deux adhésions.  

Nous espérons que cette nouvelle année sera aussi réussie 
que l'an dernier et que les parents seront au rendez-vous!!! 

 

Membres du bureau: 

Présidente : Berganzoni Laetitia 

Secrétaires : Petit Vincent et Spolitini Marine 

Trésorières : Patay Anaïs et Tabarly Magdalene 

En octobre, nous vous proposons 2 rendez-vous : 

• Le vendredi 21 octobre pour une soirée-jeux ouverte à tous, dès 18h30, avec 

repas partagé vers 20h. 

• Lundi 24, mardi 25 et mercredi 26 octobre pour des après-midi-jeux de 14 à 17h. 

Ces animations sont gratuites, les enfants doivent être accompagnés d’un adulte. 

Repas dansant le samedi  29 octobre à partir de 19h, animé par 

Brice Guibbert, professeur de danse de société, latino, country 

….,  à la salle des fêtes de Laveyron. 

Prix : 20€ 

Réservation auprès de : 

 Eric Besset au 06 58 45 64 11  

ou de Michel  Ros au  06 88 30 90 82  

ou par mail  rosmichel19@gmail.com 

 



 

 

Ci-dessous les déchets interdits pour votre poubelle !  

 

- Les piles, les batteries ou les ampoules : vous pouvez les recycler via des filières spécialisées. Il existe 
également de nombreux points de collecte dans les supermarchés. 

- Les médicaments périmés : ils doivent être rapportés en pharmacie, afin d’avoir l’assurance, qu’ils 
soient redirigés vers une filière de destruction spécialisée. 

- Les déchets d’équipements électroniques : il existe des filières dédiées pour ce type de déchet. Vous 
pouvez les ramener à un distributeur qui sera dans l’obligation de récupérer votre ancien appareil. Vous 
pouvez également en faire don à une association, le déposer dans une déchetterie ou dans des points 
collectes prévus à cet effet. Certains opérateurs mobiles récupèrent en boutique votre ancien télé-
phone pour le reconditionner. 

- Les huiles alimentaires : elles peuvent être jetées dans votre poubelle ordinaire en très petite quantité 
mais il est préférable de les déposer dans des points de collecte spécialisés. 

- Les huiles de moteurs et autres huiles de vidange : vous pouvez les jeter dans des points de collecte 
spécifiques ou bien chez un garagiste. 

- Les pneus : ils doivent être ramenés chez un garagiste ou en déchetterie. N’hésitez pas à contacter 
votre garagiste à l’avance pour être sûr qu’il reprenne bien les anciens pneus. 

En déposant vos déchets au bon endroit, vous contribuez à la protection de l'environnement. Vous con-
tribuez également au bon fonctionnement de vos installations municipales ainsi qu'à la sécurité des em-
ployés qui y travaillent.  

Prévention face aux orages violents 

Quelques rappels des gestes à adopter en cas d’orages violents : 

Je m'éloigne des arbres et des cours d'eau 

Je m'abrite dans un bâtiment en dur 

Je me tiens informé et j'évite de me déplacer 

Je protège les biens exposés au vent ou qui peuvent être 

inondés 

J'évite d'utiliser mon téléphone et les appareils électriques 

Informations pratiques 

Tri des déchets 

https://www.fournisseur-energie.com/que-faire-de-mes-dechets/
https://www.papernest.com/assurance-habitation/pas-chere/
https://www.agence-france-electricite.fr/ouverture-compteur-electrique/enedis/
https://www.boutique-box-internet.fr/bouygues-telecom/
https://www.fournisseur-energie.com/edf-demenagement/
https://www.papernest.com/assurance-habitation/souscrire
https://www.boutique-box-internet.fr/bouygues-telecom/
https://www.boutique-box-internet.fr/sfr/


Informations pratiques 

 

C’EST LE MOMENT D’AGIR  

L'automne va s'installer doucement, il est temps de signaler les nids de FRELONS ASIATIQUES.  

Après avoir construit son nid primaire au printemps, la reine bâtit son nid secondaire en été : de très grosse taille, 
celui-ci est situé le plus souvent en hauteur dans les arbres. On peut le trouver également dans les bâtiments, dans 
les haies. En forme de goutte, l’entrée est toujours latérale et de petite taille.  
Si vous repérez la présence de frelons asiatiques ou un nid, signalez-le sur le site  
https://www.frelonsasiatiques.fr/signalement 
Ce site a pour vocation de gérer les signalements de frelon asiatique jusqu’à la destruction des nids selon les cir-
constances locales.  
Lors de votre signalement, veillez bien à joindre une photo du nid ou de l'individu. Cela permettra au Groupement 
de Défense Sanitaire (GDS), qui contrôle chaque signalement, de confirmer la présence du frelon asiatique et d'en-
voyer un professionnel pour détruire le nid. 

https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fwww.frelonsasiatiques.fr%2Fsignalement%3Ffbclid%3DIwAR3Uz7jMQzqrmQbmzcnOdMeDqvM9btlqVsrHMNQ2BxmSTFj3-gJ9ltoEhuA&h=AT3BU1aF16dQdmK0Bb6v63lVKnOELz0Ps6fSxGvQfDbRY4SupEK4-iIaoFUvxJISgQdDdUkGOlGoz3ayAGy-YdvNksqV_Ecw5I_4


Ecologie 

 

 
REDUIRE SA CONSOMMATION D’ENERGIE 

 
 
A l’approche de la saison hivernale, de l’inflation des prix et du risque de pénurie, réduire sa 
consommation de gaz devient un enjeu majeur. 
 
Voici quelques gestes simples pour diminuer sa facture de gaz et faire de vraies économies 
d’énergie sans sacrifier son bien-être quotidien. 
 
• Chauffer idéalement les pièces à vivre à 19°C le jour, et 17 °C la nuit. Pour les pièces peu 

occupées, rester à 17 °C également. 
 
• Baisser ou couper votre chauffage durant vos absences prolongées. 
 
• Bien dépoussiérer les grilles d’entrée et les sorties d’air de vos appareils deux fois par an. 
 
• Ne pas poser de linge  sur les radiateurs. 
 
• Eviter que des meubles rentrent en contact avec les radiateurs. 
 
• Purger au moins une fois par an vos radiateurs avant la saison de chauffe. 
 
• Isoler les tuyaux dans les sous-sols , c’est jusqu’à 10 % d’économie. 
 
• Entretenir la chaudière tous les ans. 
 
• Installer un système de régulation et de programmation. 
 
• Changer la chaudière si elle est ancienne .    
 
• Isoler son logement. 
 
 

Renseignez vous auprès de votre communauté de communes 
Porte de DrômeArdèche si des aides peuvent vous être accordées : 
objectif habitat au 04 75 23 54 46 
 
Il existe aussi des aides de l’Etat.  



Recette 

 

 

RAPPEL : L’écho Laveyronnais est consultable sur le site de la commune. 
 
Vous pouvez aussi le récupérer en mairie ou demander à le recevoir 
chez vous en version papier. 

Directrice de publication : Sylvie PEROT 

Rédigé et mis en page par la commission communication  

Impression : IDC Print, Andancette. 

Horaires de la mairie :  

Lundi : 14h - 17h30 

Mardi : 9h - 12h et 14h - 17h30 

Jeudi : 9h - 12h et 14h - 17h30 

Vendredi : 14h - 17h30 
  

Tel : 04 75 23 02 69 

        VELOUTE DE POTIRON ET CHATAIGNES 

Ingrédients pour 4 personnes : 

100 gr de lardons  
3 petits oignons émincés 
50 gr de beurre 
300 gr de potiron 
300 gr de châtaignes 
¼ litre de lait + ¼ litre d’eau 
20 cl crème liquide 

 

1  Faire fondre le beurre dans une grande cocotte, saisir les lardons puis ajouter les morceaux 
de potiron.  

2  Laisser compoter 5 minutes puis ajouter les châtaignes, l’eau et le lait. 

3  Porter à ébullition, assaisonnez (sel, poivre) et ajouter la crème. 

4  Laisser cuire 45 minutes à feu doux. 

A la fin de la cuisson, mixer le potage, rectifier l’assaisonnement avant de servir. 

 

C’est encore meilleur quand on parsème le potage de châtaignes 
émiettées, d’un mélange de graines et d’une touche de crème fraîche ! 
En plus, ce potage se réchauffe sans problème ! 


